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Stratégie nationale

� Depuis la prise de conscience dans les années 70’…
� 1971 France : création du ministère de l’environnemen t
� 1972 Nations unies : déclaration de Stockholm
� 1976 loi sur la protection de la nature

� … à la Stratégie nationale pour la biodiversité
� 1992 Rio : convention sur la diversité biologique
� 2003-2004 : Stratégie nationale pour la biodiversité
� 2010 Chamonix : Conférence française de la biodiversit é
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Collectivités et biodiversité

� Grenelle de l’environnement 2007
� Trame verte & bleue
� Aires protégés terrestres
� Lutte contre les espèces envahissantes 

� Biodiversité : un enjeu, la restauration des habitats 

� Collectivités = aménagement du territoire
� Espaces artificialisés
� Espaces agricoles
� Espaces boisés
� Rivières 
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Région et biodiversité

� Peu de compétence au titre de l’environnement
� Parc naturels régionaux

Brenne, Loire-Anjou-Touraine, Perche
Projets Sologne, Loire nivernaise, Bocage Gâtinais

� Réserves naturelles régionales
� Schéma régional de cohérence écologique

� Des compétences partagées
� Aménagement du territoire : SRADDT
� Développement économique

� Une responsabilité globale
� Politique de l’eau en partenariat avec les Agences de l’eau
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Une stratégie régionale
� Un diagnostic
� 3 objectifs stratégiques

� Affirmer l’échelle régionale comme la maille territ oriale pertinente 
pour appréhender la richesse des habitats, comprend re les 
déplacements des espèces et soutenir les initiative s en faveur de 
la qualité des cours d’eau

� Inscrire dans la durée un cadre global d’études et d’actions en 
faveur de la biodiversité

� Inscrire la préservation de la biodiversité dans l’e nsemble des 
politiques régionales

� 4 orientations déclinées en programme d’actions
� Informer, former, sensibiliser
� Renforcer et mutualiser la connaissance
� Intégrer la connaissance et la préservation de la b iodiversité au 

cœur des politiques publiques mises en œuvre par la  Région
� La Région Centre, une Région animatrice et exemplai re
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Des exemples d’actions

� Quelques réalisations 
� Contrats 3G aménagement du territoire

Un module biodiversité obligatoire avec une dotation  réservée

� Éco-conditionnalité des aides économiques
� Appel à projet écol’eau

noues végétalisées, désherbeurs thermiques, toitures  végétalisées

� L’action de la Région à travers ses 3 PNR
LAT : Zones d’activité exemplaires
Brenne : Tourisme de nature respectueux de l’enviro nnement
Perche : Restauration du bocage plantation de haies  
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Cartographie régionale TVB

� Réalisation d’une cartographie régionale
� Objectif carte homogène sur toute la Région
� Rendu au 1/100 000
� Exploitation : Corine land cover
� Trois sous-trames :

Milieux boisés
Milieux ouverts
Milieux aquatiques et humides

� Cartographie des réservoirs de biodiversité
� Cartographie des corridors
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Schéma régional de cohérence écologique

� Loi Grenelle 1
� Trame verte & bleue avant 2012
� Trame bleue : mise en œuvre de la directive cadre sur l ’eau 

et des SDAGE

� Projet de loi Grenelle 2
� SRCE co-pilotage État-Région
� Guides méthodologiques
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Objectifs TVB

� Réduire la fragmentation et la vulnérabilité des espac es 
naturels

� Identifier les espaces importants pour la biodiversité e t les 
relier par des corridors écologiques => Rétablir la 
fonctionnalité écologique
� Faciliter les échanges génétiques entre populations
� Prendre en compte la biologie des espèces migratric es
� Permettre le déplacement des aires de répartition d es espèces

� Atteindre ou conserver le bon état écologique des eaux  de 
surface

� Améliorer la qualité et la diversité des paysages
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Les échelles de prise en compte de la TVB

� Des orientations nationales définies par le Comité Opérationnel TVB et 
déclinées en plusieurs guides :

� Des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique

Documents d’aménagement de l’espace, d’urbanisme, de planification et 
projets des collectivités territoriales .

Respect

Prise en compte
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Elaboration du SRCE
Élaboration

du SRCE
étude(s) + avis

CSRPN

Projet de 
SRCE

Consultation

Projet de 
SRCE
+ avis

SRCE ajusté

SRCE validé
(2012 !)

3 
m
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s

. Copilotage État – Région du SRCE

. Comité régional Trame verte et bleue :
départements, groupements de communes compétents en aménagement du territoire ou 
urbanisme, communes, parcs nationaux, parcs naturels régionaux, associations protection de 
l’environnement agrées, partenaires socioprofessionels,…

. Transmission aux communes

. Avis des départements, communautés urbaines, comm unautés 
d’agglomérations et communautés de communes

. Enquête publique régionale

. Délibération du Conseil Régional

. Adoption par arrêté du Préfet de région

. Mise à disposition du public

. Porté à connaissance aux communes et groupements co mpétents en 
matière d’urbanisme par le préfet

Suivi, évaluation, révisions
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Le Schéma Régional 

de Cohérence Ecologique  (SRCE)

a) Une présentation des enjeux régionaux relatifs à la 
préservation et à la restauration des continuités écologiques ;

b) Un volet identifiant les espaces naturels , les corridors 
écologiques, ainsi que les cours d’eau, parties de cours d’eau, 
canaux ou zones humides composant la trame verte et la trame 
bleue ;

c) Une cartographie comportant la trame verte et la trame bleue ;

d) Les mesures contractuelles permettant, de façon privilégiée, 
d’assurer la préservation et/ou la remise en bon état de la 
fonctionnalité des continuités écologiques.
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Merci de votre attention!Merci de votre attention!
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